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CLUBS EN INFRACTION AU 31 JANVIER 2018 ET AU 15 JUIN 2018 

Art. 46 et 47 du statut fédéral de l’arbitrage : Utilisation de joueurs mutés pour 2018/2019 

 

Clubs en infraction Compétition Obligation Ecart 
Année 

d’infraction 

Nombre de 

mutés 
Amende 

BERGERAC 

POUDRERIE 
D3 1 1 1ère 4 120 € 

CHANCELADE D2 1 1 1ère 4 120 € 

CHAMPAGNAC DE 

BELAIR 
D3 1 1 2ème 2 240 € 

HAUTEFORT D3 1 1 3ème 0* 360 € 

LADORNAC D3 1 1 2ème 2 240 € 

LE MONTEIL D2 1 1 2ème 2 240 € 

LIMEUIL D1 2 1 1ère 4 120 € 

MONBAZILLAC D3 1 1 2ème 2 240 € 

MONTIGNAC D1 2 1 1ère 4 120 € 

MOULEYDIER D3 1 1 3ème 0* 360 € 

NORD DORDOGNE D3 1 1 4ème 0* 480 € 

PAYS GRANITIQUE D3 1 1 1ère 4 120 € 

PETIT BERSAC D3 1 1 1ère 4 120 € 

ST LAURENT DES 

HOMMES 
D3 1 1 2ème 2 240 € 

* le club ne pourra accéder à la fin de la saison 2017-2018 même s’il en a acquis le droit 

 

STATUT PARTICULIER DU DISTRICT DE LA DORDOGNE 

Obligations des clubs dans le domaine de l’arbitrage pour les équipes réserves (TITRE IV Art 1, 

alinéa 2 des Règlements Particuliers du District) 

Sanctions financières 

 

- ANTONNE LE CHANGE : Equipe B : 1 arbitre manquant, 3ème année. Amende 120 € 

        Equipe C : 1 arbitre manquant, 1ère année. Amende 30 € 

NOTA : M. LADOIRE David : 42 matches seniors = annulation des amendes 

- BASSIMILHACOIS : Equipe B : 1 arbitre manquant, 3ème année. Amende 90 € 

- BERGERAC LA CATTE : Equipe B : 1 arbitre manquant, 4ème année. Amende 120 € 

- BRANTOME : Equipe B : 1 arbitre manquant, 4ème année. Amende 120 € 

- LIMEUIL : Equipe B : 1 arbitre manquant, 1ère année. Amende 30 € 

- MONBAZILLAC SIGOULES : Equipe B : 1 arbitre manquant, 3ème année. Amende 90 € 

- NEUVIC ST LEON : Equipe B : 1 arbitre manquant, 2ème année. Amende 60 € 

NOTA : M. KHALDI Kader : 39 matches seniors = annulation de l’amende 

- PRIGONRIEUX : Equipe C : 1 arbitre manquant, 4ème année. Amende  120 €  

- THIVIERS : Equipe B : 1 arbitre manquant, 4ème année. Amende 120 € 

 

Les décisions de la Commission sont susceptibles d’appel devant la Commission 

Départementale d’Appel dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la 

notification conformément aux articles 188 à 190 des Règlements Généraux de la FFF. 


